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Mot du Maire 
 
 

Mosnacaises, Mosnacais, 
 
Mosnac infos revient dans vos foyers dans des conditions sanitaires 
à peu près normales. 
La crise du COVID semble être en nette régression grâce à la 
vaccination, ne l'oublions pas. Que les derniers réticents y 
réfléchissent sérieusement. 
Pendant cette période de confinement, l'équipe municipale toute 
entière n'est pas restée inactive. Nous avons en effet continué notre 
action d'entretien, de rénovation et de construction. 
Tous nos projets d'investissement prévus au budget (voir Conseil 
Municipal du 4 mars 2021) sont en cours de réalisation, voire 
d'achèvement. 
Le plus gros des investissements est la salle des fêtes. Les travaux 
dont la fin était programmée début juillet ont pris du retard. La 
cause étant la difficulté d'approvisionnement en matériaux suite à 
la crise sanitaire ! 
Il nous tarde que ça se termine pour que les activités festives 
puissent reprendre enfin,  grâce au dynamisme de nos associations 
locales. J’en profite pour les encourager et les féliciter pour leur 
engagement et leur persévérance. 
Le Conseil Municipal et moi-même continuerons autant que faire se 
peut à les soutenir tant sur le plan matériel que physique. 
Je tiens à évoquer l'année scolaire qui s'est déroulée d'excellente 
manière malgré la crise. Merci aux enseignants, aux personnels, aux 
élèves,  aux parents, et bien sûr au SIVOS. 
La tranquillité d'un maire passe par la pérennité et l'équilibre de 
son école. 
J’informe la population d'un changement au sein de la mairie. 
En effet, la secrétaire Sandy Blanchet quitte ses fonctions pour de 
nouveaux horizons. Elle sera désormais remplacée par Jessica 
Fontenaud. 
A tous et à chacun, je souhaite de bonnes vacances et vous assure 
de mon dévouement. 
 
 
          
     Mosnac’ment vôtre, 
     Didier GERVREAU 
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Présents : Mesdames LAURET, JEANNEAUD et TALANDIER. 
Messieurs DUGUÉ, RAUD, GAILLARD, GERVREAU, DELPEUT, LARGEAU et VIAUD. 
Absente excusée : KAHN Julie 
 
Mme TALANDIER Virginia a été élue secrétaire. 
 
Approbation du dernier compte rendu de réunion. 
 
1. Avancement des travaux 
- Travaux salle des fêtes. 
- Réparation d’une gouttière sur l’église. 
- Démontage des illuminations de Noël. Il faut prévoir de changer des prises sur les 
candélabres, beaucoup d’ampoules ne fonctionnent plus. 
 
2. Travaux salle des fêtes – choix des artisans 
Monsieur Le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’un marché public pour les travaux de 
réaménagement et la mise aux normes de la cuisine et des sanitaires, ainsi que la construction 
d’une chambre froide et d’un préau, a été réalisé.  
Le 30 novembre 2020, la commission d’appel d’offre a attribué les lots détaillés comme suit : 
 
LOT1 : Gros œuvre 
Mr BOUTEVILLE pour un montant de 30 067.74€ HT 
LOT 2 : Couverture tuiles 
Mr BOUTEVILLE pour un montant de 3 685.70€ HT 
LOT 3 : Menuiseries extérieures et intérieures 
SARL BOUGNOTEAU pour un montant de 18 165,11€ HT 
LOT 4 : Cloisons sèches isolations plafonds : 
DB SARL pour un montant de 10 512,32€ HT 
LOT 5 : Electricité chauffage ventilation 
Mr BERNARD Yohann pour un montant de 14 120,94 € HT 
LOT 6 : Plomberie sanitaires chauffage 
EIRL SABOURAUX pour un montant de 13 355.04€ HT 
LOT 7 : Peinture et revêtements muraux  
ETS MARRAUD pour un montant de 2 156.09€ HT 
LOT 8 : Carrelage faïences chapes 
SARL BUGEAU pour un montant de 18 267.22 € HT 
LOT 9 : Equipements cuisine 
LE FROID VENDEEN pour un montant de 24 679.27€ HT 

Conseil Municipal du 14 janvier 2021 

APRES 

AVANT 
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Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la décision de la commission d’appel d’offre 
selon les lots définis comme ci-dessus et donne pouvoir à Monsieur Le Maire pour signer 
tous documents relatifs à ce dossier.  
 
3. Réaménagement et mises aux normes de la cuisine et des sanitaires et construction 
d’une chambre froide et d’un préau à la salle des fêtes 
 
La salle des fêtes nécessite des travaux de réaménagement et de mises aux normes de la 
cuisine et des sanitaires ainsi que la construction d’une chambre froide et d’un préau. Un 
marché public a été lancé. 
L’ensemble de ces travaux est estimé à 153 950.79 € HT. Ils sont susceptibles de bénéficier 
d’une aide de l’Etat au titre de la DETR 2021 et du Département dans le cadre du Fonds pour 
la Revitalisation des Communes. 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de : 
  
- Solliciter l’aide de l’Etat au titre de la DETR 2021 et du Département dans le cadre du 
Fonds pour la Revitalisation des Communes, 
- Retenir le plan de financement suivant : 

o Dépense estimée :  153 950.79 € HT 
o Recettes envisagées : 

 Etat :   69 277.85 € (45% du HT) 
 Département :  53 882.78 € (35% du HT) 
 Commune:   30 790.16 € (20% du HT) 

- Inscrire la dépense au budget 
 
Pouvoir est donné à Monsieur le Maire pour signature de tous les documents concernant ce 
dossier. 
 
4.   Défense contre l’Incendie Extérieure 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal, que lors de l’instruction d’un permis de 
construire, il est demandé à la commune de pourvoir le terrain en défense à incendie 
extérieure. En collaboration avec la CDCHS et le SDIS, un schéma communal de défense 
extérieure à incendie est en cours d’élaboration. En 2020, trois permis de construire ont été 
délivrés. La commune s’est engagée à mettre en place avant la fin des travaux une DECI, sur 
ces trois zones en priorité. 
L’ensemble de ces travaux est estimé à 58 980€ HT. Ils sont susceptibles de bénéficier d’une 
aide de l’Etat au titre de la DETR 2021 et du Département dans le cadre du Fonds pour la 
Revitalisation des Communes. 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de : 
  
- Solliciter l’aide de l’Etat au titre de la DETR 2021 et du Département dans le cadre du 
Fonds pour la Revitalisation des Communes, 
- Retenir le plan de financement suivant : 
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o Dépense estimée :  58 980 € HT 
o Recettes envisagées :  

 Etat :    35 388.00 € (60% du HT) 
 Département :  11 796.00 € (20% du HT) 
 Commune :   11 796.00 € (20% du HT) 

- Inscrire la dépense au budget 
 
Pouvoir est donné à Monsieur le Maire pour signature de tous les documents concernant ce 
dossier. 

5. Changement des tarifs camping 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les tarifs du camping municipal n'ont 
pas été augmentés depuis mai 2017. Des investissements ont été réalisés en 2020 
(réaménagement et mises aux normes des sanitaires, réaménagement de la salle d’accueil). Il 
convient donc de revoir les tarifs. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 10 voix pour, 0 contre et 0 blanc, 
d'augmenter les prix au 1er mai 2021. 
            
 
Tarifs journaliers:                
- Campeur adulte: 3 € 00 
- Campeur de moins de 12 ans: 2 € 00 
- Campeur moins de 2 ans : gratuit  
- Emplacement: 4 € 00 
- Branchement électrique: 4 € 00 

 
Tarif mensuel:          
- Garage mort: 15 € 00  
    
   
Compte rendu des commissions 
- CDCHS : Mr GERVREAU 
- Symbas : Mr GERVREAU 
 
Questions diverses : 
- Nouvelle Sous-Préfète à Jonzac : Madame LEPRETRE en fonction depuis le 23 
septembre 2020. 
-  Remerciement de l’AMF des Alpes Maritimes pour la subvention versée par la 
commune. 
- Une demande d’étude va être faite auprès du SDEER pour l’enfouissement des réseaux 
chez Grelaud et Coudinier. 
 
 
 

 

APRES 

AVANT 
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Présents : Mesdames LAURET, KAHN et TALANDIER. 
Messieurs DUGUÉ, RAUD, GAILLARD, GERVREAU, DELPEUT, LARGEAU et VIAUD. 
Absente excusée : JEANNEAUD Nadine. 
 
Mme KAHN Julie a été élue secrétaire. 
 
Approbation du dernier compte rendu de réunion. 
 
1. Avancement des travaux 
-      Travaux salle des fêtes : réunion de chantier tous les mardis à 9h. 
- Voirie : rencontre avec le Syndicat de la Voirie pour réaliser les devis. 
 
2. Débat d’Orientation Budgétaire 2021 
Dépenses : 
- Travaux salle des fêtes : 200 000€ (emprunt + subventions en recettes) 
- DECI (Défense Extérieure Contre l’Incendie) : 71 000€ (Subvention en recette) 
- Cuisine salle du foot : 1 900€ 
- Accueil camping : 6 000€ 
- Aménagement du devant de la mairie plus changement de la porte : 35 000€ 
- Travaux voirie chez Braud : 43 000€ 
- Cuve à fioul camping : 2 000€ 
- Busage chez Chardet – réseaux d’eau pluviale : 6 000€ 
- Travaux voirie rue de la Forge : 50 000€ (subvention en recette) 
- Clôture de l’atelier municipal : 6 000€ 
- Panneaux de signalisation : 3 000€ 
- SDEER enfouissement réseau orange sur 5 ans : 8 582.58€ 
- Travaux voirie : 50 000€ 
- Photocopieur mairie : 5 000€ 
- Remorque : 2 000€ 
- Petits matériels service technique : 1 000€ 
- Aire de jeux : 10 000€ 
 
3. Subventions associations communales 
 

AICA 500,00 € 

TEMPS DANSES17 400,00 € 

ANCIENS COMBATTANTS 100,00 € 

CLUB RURAL DES RETRAITES interco 150,00 € 

COOPERATIVE SCOLAIRE 250,00 € 

 Association à définir 100,00 € 
MOSNAC ANIMATIONS   

 700,00 € 

Conseil Municipal du 04 février 2021 
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PROTEC. MONU. HISTORIQUES 100,00 € 

USVS 300,00 € 

CENTRE DE SECOURS Amicale 150,00 € 

ATEL 500,00 € 

APE SAINT CLIONAC 100,00 € 

FNATH 50,00 € 

Attelage services loisirs 50,00 € 

Au grès des armes 50,00 € 

Pêcheurs anguilles 50,00 € 

Divers 500,00 € 
 

4. Enquête publique préalable à la Déclaration d’Intérêt Général pour le Programme 
Pluriannuel de Gestion du syndicat Mixte du Bassin de la Seugne 

Monsieur Le Maire fait savoir au Conseil Municipal qu’une enquête publique préalable à la 
Déclaration d’Intérêt Général pour le Programme Pluriannuel de Gestion du syndicat Mixte 
du Bassin de la Seugne (SYMBAS) est ouverte du 15 février au 19 mars 2021. 
Après présentation des documents de l’enquête publique, il est demandé l’avis au Conseil 
Municipal. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, donne un avis favorable au Plan 
Pluriannuel de Gestion du SYMBAS. 
 
Compte rendu des commissions 
- Ecole (à distance) : Mr GERVREAU 
 
Questions diverses : 
- Haute Saintonge Propre : 20 mars 2021 
- Rencontre avec 1’Inspectrice Académique de la circonscription de Jonzac sur les 
nouvelles organisations possibles des écoles. 
- Assemblée générale de Mosnac Animations : 07 février 2021 à 10h. 
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Présents : Mesdames LAURET, KAHN et JEANNEAUD. 
Messieurs DUGUÉ, RAUD, GAILLARD, GERVREAU, DELPEUT, LARGEAU et VIAUD. 
Absente excusée : TALANDIER Virginia. 
Mme TALANDIER Virginia a donné pouvoir à Mme LAURET Véronique 
Madame KAHN Julie a été élue secrétaire. 
 
1. Vote du Compte Administratif 2020 et Budget Primitif 2021 
Compte administratif 2020 : 
- dépenses de fonctionnement :          287 510.23 € 
- recettes de fonctionnement :             444 374.24 € 
- dépenses d'investissement :              242 694.59 € 
- recettes d'investissement :                 308 169.91 € 
Le Conseil Municipal vote à l'unanimité le Compte Administratif 2020. 
 
Budget Primitif 2021 : 
Monsieur Le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à l'examen des divers chapitres du 
budget primitif 2021. 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
1° Dépenses 
Charges à caractère général          98 580 € 
Charges de personnel et frais assimilés        85 250 € 
Autres charges de gestion courante            103 200 € 
Atténuations de produits                        31 000 € 
Virement à la section investissement          286 484 € 
Charges financières                 500 € 
Charges exceptionnelles               284 226.91 € 
2° Recettes 
Produits des services                     30 200 € 
Impôts et taxes                               213 000 € 
Dotations, subventions                                 121 000 € 
et participations 
Autres produits de gestion courante            24 000 € 
Produit financier      30 € 
Excédent reporté                 502 681.91 € 
 
SECTION D'INVESTISSEMENT : 
Travaux non terminés en 2020 : 
1°Dépenses 
Travaux salle des fêtes          200 000 € 
Photocopieur      5 000 € 

Conseil Municipal du 04 mars 2021 
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2°Recettes 
Travaux salle des fêtes          180 000 € 
Travaux prévus en 2021 : 
1°Dépenses 
Défenses Extérieures Contre l’Incendie (DECI) 71 000 €                                  
Cuisine salle accueil camping    2 000 € 
Accueil camping             9 000 €  
Aménagement devant mairie    35 000 € 
Travaux chez Braud     43 000 € 
Cuve fioul camping     2 000 € 
Busage Chardet – réseaux d’eau pluviale  6 000 € 
Réfection de la rue de la Forge    50 000 € 
Clôture atelier      6 000 € 
Panneaux signalisations     3 000 € 
Voirie       45 000 € 
Aire de jeux       15 000 € 
Remorque        2 000€ 
Matériel technique     3 000€ 
 
2°Recettes 
Subventions (DECI)     46 000 €                                  
Subvention panneaux de signalisations  4 000 € 
 
Le Conseil Municipal vote à l’unanimité le budget primitif 2021 de la commune. 
 

2. Vote des taux d'imposition pour l'année 2021 
Monsieur Le Maire demande au Conseil Municipal de voter les taux des trois taxes pour 
l'année 2021. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 11 voix pour, 0 contre et 0 abstention décide 
de maintenir les taux d’imposition actuels pour l'année 2021: 
- Taxe foncière bâti: 15,59 % part communale + 21,50% part départementale soit 37.09%              
- Taxe foncière non bâti: 44.47 %          
- CFE: 21.94 %             
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cérémonie du 19 mars 2021 - Cessez le feu en Algérie 
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Présents : Mesdames LAURET, JEANNEAUD, KAHN et TALANDIER. 
Messieurs DUGUÉ, RAUD, GAILLARD, GERVREAU, DELPEUT, LARGEAU et VIAUD. 
 
Mme TALANDIER Virginia a été élue secrétaire. 
 
Approbation du dernier compte rendu de réunion. 
 

1. Avancement des travaux 
- Travaux salle des fêtes : réunion de chantier  tous les mardis à 9h. Le planning est respecté. 
- Défense incendie : remplissage à poursuivre. 
- Travaux accueil camping : les travaux sont en cours. 
- Voirie : les travaux rue de la Forge seront réalisés en juillet 2021. Les travaux chez Braud sont 

réalisés. 
- Busage chez Chardet : les travaux seront faits en juillet. Une convention de servitude va être 

signée avec le propriétaire. 
- Panneaux de signalisations : doivent être commandés. 
- Remorque : livrée 

 
2. Tarifs de la location de la salle des fêtes de Mosnac 

 
Monsieur Le Maire suggère au Conseil Municipal de réviser les tarifs de location de la salle 
des fêtes de Mosnac, suite aux travaux de réhabilitation intérieure. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de modifier les tarifs comme suit : 

1.   Prix de location aux habitants de la commune de MOSNAC : 
 40€ une demi-journée 
 80€ une journée 
 110€ deux jours et 50€ la journée supplémentaire 

2.   Prix de la location pour toutes les personnes étrangères à la commune : 
 70€ une demi-journée 
 150€ une journée 
 210€ deux jours et 90€ la journée supplémentaire. 

3. Pour les associations communales, la salle des fêtes sera gratuite à hauteur de 4 locations par 
an. Au-delà, elle sera payante aux tarifs des habitants de la commune. 

Une caution de 600€ sera demandée au moment de la réservation. Celle-ci sera la garantie de 
l’état des lieux, elle sera restituée à la remise des clefs après vérification. 
La participation aux frais d’électricité reste inchangée. Il sera demandé aux locataires et aux 
associations 0.14€/Kwh. 
 
Ces nouveaux tarifs prendront effet au 01 juin 2021. 

Conseil Municipal du 29 avril 2021 
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3. Bureau des élections départementales 
 
20 juin – 1er tour : 8h00-13h00 : Gervreau Didier, Kahn Julie, Dugué Frédéric 
       13h00 – 18h00 : Talandier Virginia, Lauret Véronique, Largeau Christian 
27 juin – 2ème tour : 8h00-13h00 : Gervreau Didier, Talandier Virginia, Delpeut Nicolas 
         13h00 – 18h00 : Gervreau Didier, Lauret Véronique, Viaud Geoffrey 
 

4. Bureau des élections régionales 
 
20 juin – 1er tour : 8h00-13h00 : Gervreau Didier, Raud Jean Baptiste, Delpeut Nicolas 
       13h00 – 18h00 : Jeanneaud Nadine, Viaud Geoffrey, Largeau Christian 
27 juin – 2ème tour : 8h00-13h00 : Gervreau Didier, Raud Jean Baptiste, Kahn Julie 
         13h00 – 18h00 : Gervreau Didier, Gaillard Thierry, Jeanneaud Nadine 
 

5. Contrat agent administratif  
 
Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que notre agent postal a donné sa 
démission et quitte ses fonctions au 30 avril 2021. Il convient de le remplacer à compter du 01 
mai 2021.  
Mme CHADOURNE Patricia a déposé sa candidature. 
Monsieur le Maire propose un CDD d’une durée de 3 ans, pour 11h00 de travail 
hebdomadaire, en qualité d’adjoint administratif.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de recruter Mme 
CHADOURNE Patricia. 
 

6. Contrat agent administratif mairie 
 
Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que la secrétaire de mairie part au 01 
septembre 2021. Il est nécessaire de recruter une nouvelle secrétaire et de la former durant 3 
mois. Soit une embauche au 01 juin 2021, au grade d’adjoint administratif principal 2ème 
classe, pour une durée hebdomadaire de 30h.   
Suite aux différents entretiens d’embauche réalisés par Mr GERVREAU et Mr LARGEAU, la 
candidature de Mme FONTENAUD Jessica a été retenue. Il sera fait un CDD de 3 mois. 
 

7. Contrat agent technique camping 
 
Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de recruter un agent 
pour remplacer Mme PERCHE, lors de ses congés hebdomadaires et annuels, au camping du 
01 juin au 30 septembre 2021. Monsieur Le Maire propose la candidature de Mme 
ROUFFINEAU. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de recruter Mme 
ROUFFINEAU. 
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Compte rendu des commissions 

- SIVOM : GERVREAU Didier et LARGEAU Christian 
- SIVU : GERVREAU Didier 
- SYMBAS : GERVREAU Didier 
- SIVOS : KAHN Julie 
- SI du CEG : LARGEAU Christian 

 
Questions diverses : 

- Suite à la suppression de la taxe d’habitation, le département nous reverse sa part de taxe 
foncière, pour compenser cette perte financière. La compensation s’élève à 100 240€ pour le 
budget 2021. 

- Mr GAILLARD et Mr VIAUD ont effectué des travaux bénévolement sur la commune. 
Monsieur Le Maire les remercie. 

- Monsieur Le Maire informe que, suite à la réfection du terrain de tennis, il est fortement 
recommandé de faire un traitement annuel contre la mousse. Un contrat sera signé avec 
l’entreprise qui a réalisé les travaux. 

- La haie au stade de foot est envahissante. Il serait souhaitable de la tailler. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cérémonie du 8 mai 2021 
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Dans le cadre du Règlement Général sur la Protection des Données, il est nécessaire d’avoir le 

consentement des personnes dont le nom est publié dans la rubrique Etat Civil.  

Sans cet accord, nous ne pouvons les nommer. 
 

NAISSANCES  

DONNADIEU Hortense née le 03 mai 2021 

 

DECES  

SIMON Jean-Claude, 64 ans, le 03/01/2021, Les Pommeraies 

ERABLE née LAVAUD Denise, 89 ans, le 17/03/2021, chez Grelaud 

 

MARIAGE 

RIBAILLIER Philippe et GONZALES Séverine, mariés le 22/05/2021, le Château 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

Nouveaux horaires de l’agence postale 

Lundi : 9h30 – 12h30 

Mardi : 13h30 – 15h30 

Mercredi : 14h30 – 17h30 

Jeudi : 13h30 – 15h30 

Etat civil 

Infos pratiques 
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Appel aux âmes d’artiste 

Vous êtes artiste, apprenti ou confirmé.  

Proposez nous une décoration 

 pour le devant de scène de la salle des fêtes. 

Thème libre au choix de l’artiste - dimensions 4m x 1m. . 

Toutes les propositions seront étudiées avec intérêt. 

Merci de nous envoyer vos idées par mail : mairie@commune-mosnac.fr 
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AAIICCAA  
 

 Compte rendu de l’Assemblée Générale du 25 juin 2021 
 
 Bonjour à tous, 
 

 Cette saison de chasse 2020/2021 a été perturbée à cause du COVID. C’est le petit gibier 
qui a subi le plus : 3 semaines sans chasse, confinement oblige. 
 Concernant le grand gibier, aucune incidence. Des dérogations préfectorales nous ont été 
accordées. Vous pouvez consulter le tableau des prélèvements. L’effectif pour cette saison était 
de 50 chasseurs. En hausse de trois par rapport à l’année 2019/2020. 
 Le bilan financier est négatif de 1 540 €. En effet, aucune manifestation (repas grillade, 
banquet) ne s’est réalisée. La vente de 11 chevreuils, ainsi que la vente de viande (rôtis, civet) en 
stock au congélateur, a permis une recette de 2 200€. Nous terminons la saison avec un positif de 
7 850 € sur le compte. 
 Le budget prévisionnel voté à l’Assemblée Générale s’équilibre à 20 610€. Dans les 
dépenses (à noter que 780 pièces de gibiers seront lâchées) les frais de plan de chasse s’élèvent à 
2 680€. Viennent ensuite toutes les dépenses liées aux repas organisés. 
 Concernant les recettes, nous avons enregistré les subventions des deux communes de 
Mosnac et Saint Grégoire d’Ardennes (570 €),  la vente de cartes (6 120€), une vente de chevreuil 
pour 400 €, puis toutes les recettes relatives aux manifestations (soirée jambon, 3 repas grillades, 
banquet). 
 

DATE A RETENIR 
 

Samedi 28 août 2021 
 

SOIREE JAMBON BRAISÉ à 20h  à la salle des fêtes de Mosnac – sous tivoli 
20€ + tombola 

Animation musicale 
Inscriptions jusqu’au 26/08/2021 au 05.46.49.82.49 ou 06.82.06.73.61 

Venez nombreux partager un moment convivial. 
 
 
           

En Saint Hubert 
          Le président, Francis BODIN 

 
 
 
 

Vie associative 
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MMOOSSNNAACC  AANNIIMMAATTIIOONNSS  
  

Après une année particulièrement difficile pour notre Association, nous nous sommes réunis le 
7 février 2021 pour notre Assemblée Générale, en présence de Monsieur le Maire Didier 
GERVREAU. Elle s'est déroulée dans une ambiance chaleureuse. 
Composition du nouveau bureau : 
Mme Chantal LEFRANC : Présidente/Secrétaire 
Mme Annie BOUYER : Vice-Présidente 
Mr Franck BUOL : Vice-Président 
Mme Catherine MERLEAU : Trésorière 
Mr Fabrice CLEMENT : Trésorier Adjoint 
REPRISE DE NOS PROCHAINES MANIFESTATIONS à MOSNAC. 
Brocante : 15 août  parking de la salle des fêtes, un menu moules frites vous sera proposé, ainsi 
que des menus saucisses ou ventrèches frites. 
Lotos : Vendredi 3 et Samedi 4 septembre à 19H, et Dimanche 5 septembre 2021 à 14h30, se 
dérouleront au CHAPITEAU à SAINT-HILAIRE du BOIS. 
Fêtes Médiévales : Samedi 4 et Dimanche 5 septembre au camping de MOSNAC. 
Soirée Beaujolais : Samedi 20 Novembre à 20H, avec réservation, salle des fêtes de MOSNAC. 
Concours de Belote : Samedi 27 Novembre à 14H30, sans réservation, salle des fêtes de 
MOSNAC. 
Repas de fin d'année : Samedi 18 Décembre à 20H30, avec réservation, salle des fêtes de 
MOSNAC. 
VOYAGES :  
Samedi 7 Août 2021 (COL D'IBARDIN) 
Samedi 11 Septembre 2021(DANCHARIA) 
Samedi 9 Octobre 2021 (COL D'IBARDIN) 
Samedi 23 Octobre 2021 (DANCHARIA et ESPELETTE) participation 35€ 
Samedi 6 Novembre 2021 (DANCHARIA) 
Samedi 11 Décembre 2021 (COL D'IBARDIN) 
Participation 30€, réservation auprès d’Annie BOUYER, tel : 05 46 70 49 99 ou 07 70 68 78 89. 
 
Les manifestations et les voyages auront lieu si les conditions sanitaires le permettent. 
 

La Présidente : Chantal LEFRANC 
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CCLLUUBB  IINNTTEERRCCOOMMMMUUNNAALL  DDEESS  AAIINNEESS  RRUURRAAUUXX  
  

Les aînés ruraux se sont réunis autour de leur repas annuel au restaurant le Pégase à Guitinières 
le 7 juillet. 
Leurs activités ludiques ont repris le 8 juillet à la salle des fêtes de Saint Georges d’Antignac. 
Réunions les premiers et troisièmes jeudis du mois. 

 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

DDOONN  DDUU  SSAANNGG  
  

Le prochain don de sang aura lieu à Plassac à la salle des fêtes Place de la Gaité. 
Le mardi 28 septembre de 15h à 19h 

 
Etre bien hydraté 
Etre âgé de 18 ans   
Se munir d'une pièce d'identité  
 
Il est conseillé de prendre rendez-vous 
mon-rdv-dondesang   
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